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Règlement-taxe pour l’admission d’enfants résidant dans une autre commune 
tel qu’arrêté par le Conseil communal de WALDBREDIMUS en sa séance du 15 mars 2023 

sous point 8 de l’ordre du jour, décision approuvée par arrêté Grand-ducal le 5 septembre 
2023 et enregistrée sous réf. 844xfeec au Ministère de l’Intérieur 

 
Le conseil communal décide : 

 

- de fixer le minerval pour enfants non-résidents domiciliés dans une autre commune sur le 
territoire du Grand-Duché de Luxembourg et admis dans notre école fondamentale à 200,00 
euros par trimestre et par enfant, minerval à payer par l’administration communale de résidence 
de l’enfant et à imputer à l’article budgétaire 2/910/744612/99001 - Participation d'autres 
communes aux frais scolaires (enfants hors commune) ; 

 

- de fixer le minerval pour enfants non-résidents domiciliés dans une commune hors du territoire 
du Grand-Duché de Luxembourg et admis dans notre école fondamentale à 200,00 euros par 
trimestre par enfant, minerval à payer par le demandeur et à imputer à l’article budgétaire 
2/910/706160/99001 – Participation des parents aux frais scolaires (enfants hors pays). 

 

Le présent règlement remplace les décisions antérieures relatives à la même matière à partir et y 

inclus l’année scolaire 2023/24. 

 


